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Arrêté conjoint du Ministre de l’Intérieur, du Ministre de l’Aménagement 
du Territoire, de l’Eau et de l’Environnement et du Ministre de l’Industrie, 

du Commerce et de la Mise à Niveau de l’Economie n°1607-06 du 
29 Joumada II 1427 (25 Juillet 2006) portant fixation des valeurs limites 

spécifiques de rejet domestiques

Bulletin Officiel n° 5448 du 17/08/2006

Article 1:
Les valeurs limites spécifiques de rejet visées à l’article 12 du décret n° 2-04-553 susvisé, applicables 
aux déversements d’eaux usées des agglomérations urbaines, sont fixées au tableau n° 1 annexé au 
présent arrêté.

Article 2:
Pour les déversements existants à la date de publication du présent arrêté, les valeurs limites 
spécifiques de rejet mentionnées à l’article premier ci-dessus, ne sont applicables qu’à compter de la 
onzième (11ème) année qui suit la date précitée.
Toutefois, pour ces déversements les valeurs limites spécifiques de rejet indiquées au tableau n° 2 
annexé au présent arrêté sont applicables pendant la septième (7ème), la huitième (8ème), la neuvième 
(9ème) et la dixième (10ème) année à partir de la publication du présent arrêté.

Article 3:
Les caractéristiques physiques et chimiques des déversements sont conformes aux valeurs limites 
spécifiques de rejet lorsque pour chacun des paramètres:

•	 �au moins dix (10) échantillons sur douze (12) échantillons présentent des valeurs conformes aux 
valeurs limites spécifiques de rejet;

•	 �les échantillons restants présentent des valeurs ne dépassant pas les valeurs limites spécifiques 
de rejet de plus de 25%.

Article 4:
La conformité des caractéristiques physiques et chimiques du déversement aux valeurs limites 
spécifiques de rejet, est appréciée sur la base d’au moins douze (12) échantillons composites de 
vingt-quatre (24) heures prélevés à intervalles réguliers pendant la première année, et quatre (4) 
échantillons composites de vingt-quatre (24) heures prélevés à intervalles réguliers durant les années 
suivantes, si les résultats des analyses des échantillons prélevés la première année montrent que les 
caractéristiques du déversement sont conformes aux valeurs limites spécifiques de rejet. Si l’un des 
quatre (4) échantillons présente des valeurs ne satisfaisant pas les valeurs limites spécifiques de rejet, 
douze (12) échantillons sont prélevés l’année suivante.
Au sens du présent arrêté, on entend par échantillon composite tout mélange de façon intermittente ou 
continue en proportions adéquates d’au moins six échantillons ou parties d’échantillons et dont peut 
être obtenue la valeur moyenne du paramètre désiré.

Article 5:
Les échantillons prélevés lors des inondations, des pollutions accidentelles ou des catastrophes 
naturelles ne sont pas pris en considération pour l’appréciation de la conformité des caractéristiques 
physiques et chimiques du déversement.
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Article 6:
Les caractéristiques physiques et chimiques des déversements sont déterminées conformément aux 
normes d’essai, d’analyse et d’échantillonnage en vigueur.

Article 7:
Le présent arrêté conjoint est publié au Bulletin officiel.

Tableau 1: 
Valeurs limites spécifiques de rejet applicables aux déversements

d’eaux usées des agglomérations urbaines

Paramètres Valeurs limites spécifiques de rejet 
domestique

DBO5 mg O2/l 120

DCO mg O2/l 250

MES mg/l 150

MES = Matières en suspension.
DBO5 = Demande biochimique en oxygène durant cinq (5) jours.
DCO = Demande chimique en oxygène.

 
Tableau 2:

Valeurs limites spécifiques de rejet domestique applicables aux déversements existants d’eaux 
usées des agglomérations urbaines pendant la septième (7ème), la huitième (8ème), la neuvième (9ème) et 

la dixième (10ème) année à partir de la publication du présent arrêté

Paramètres Valeurs limites spécifiques de rejet 
domestique

DBO5 mg O2/l 300

DCO mg O2/l 600

MES mg/l 250

MES = Matières en suspension.
DBO5 = Demande biochimique en oxygène durant cinq (5) jours.
DCO = Demande chimique en oxygène.




